
ARTIE 15

1. Sou réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitementts
et autres rémunérations qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un
emploi salarié ne sont u. sabie que dans et État, à moins que l'emploi ne
soit m.6dans lautre contractant. St lemploi y est exero6, les
9 mnirtions mreues & ceS titre sont impossibles; dans t autre État.

2. Nonobstant les dispositions dua paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident
d'un Éta contractant reçoit au titre 'd'un emploi salarié execé dans l'autre État
coP uctant ne sont imposables que dan le premier État si:

a) le bénéfiiaie sijourne dan l'autre État pendant une période ou des
pérodes n'excédant pas au total 183 jours au cours de tout péiode de
dou= mois commençant ou se terminant dans l'année fiscale
considésie, et

b) les séubt on t mpayées par un employeur ou Dou le compte
d'un employeur qui n'es pas un résident de l'autre btat~ et

c> la diarg de cs rmunrations n'est pas support6e par un établissement
stable ou une base fix que l'employeur a dans lut État.

3. Nonobstant les disposition précédentes du présenit article, les rim utn
reçues au tiar d'un emploi salarié exercE à bord d'un navire ou d'un aéronef
exploité en trafic interntional par une entreprise d'un État contractant sont
imposables dansct Éat.

ýARTIcLE 16

lms tandlkne, jetons de prdsence et autres itbutions; similaires qu'un
réident d'un État contractant reçoit en sa qulitE de membre du conseil

d'amiistatonou de surveillance ou d'un organe analogue d'une sctdqui stn un
sisident do l'autre État contractant sont imposbles dan cet auime État

ARTICLE 17

. Nnobsantlaespoiin des articles 7, 14 et 15, les revenus qu'un résaident
d'un État contractant tire de ses activté personnelles exernies dans l'autre
État contractant en tant qu'artiste du spectacle, ted qu'un artiste de théâtre, de
cinéma, dela rado oude la 4lision, ou qu'un musicien, ou en tant que
sportif, son imposables dans cet autre ]État.

2. Lorsque les reveus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif exere
persnnelerentet en cette qualité sont attribués non pas à l'artister ou au

sportif lui-mime mais à me autre personne, ces reven us sont imposables,

les activités de 1!artM ou du sportif sont exercies.

3. Luispositons du paragraphe 2ne eli' e pas s'l uttabli que ni
l'artiste du spectacle ou le sportif, ni des personnes qui lui Sont associées, ne

audi paragrphe.


